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EXPOSÉ DES MOTIFS

Adopté en 1999, le décret relatif aux centres
de vacances a permis aux premiers centres de va-
cances d’être agréés, selon la nouvelle réglementa-
tion et avec ses arrêtés d’application, durant l’an-
née 2001 – 2002. De 891 centres agréés et subven-
tionnés en 2000, le secteur en compte 1981 agréés
et subventionnés en 2007. Le nombre d’enfants
accueillis a augmenté d’année en année. 177.787
enfants dans les centres agréés et subventionnés
en 2007 contre 91.836 en 2000. Cela représente
1.637.298 journées/enfants en 2007 pour 963.984
en 2000.

Cette croissance importante est encore plus vi-
sible quand elle est observée par type de centres de
vacances. Les plaines de vacances organisées par
des pouvoirs organisateurs tant publics qu’asso-
ciatifs voient ainsi leur nombre croître, passant de
485 plaines agréées et subventionnées en 2000 à
984 plaines en 2007. Cette augmentation se mani-
feste également dans le nombre d’enfants accueillis
et dans le nombre de journées d’accueil propo-
sées. En 2007, près de 140.000 enfants sont ac-
cueillis en plaines de vacances. Quant aux camps
des mouvements de jeunesse, le nombre de centres
agréés et subventionnés n’est pas en reste. Leur
nombre passe de 205 en 2000 à 778 en 2007. En-
fin le nombre de séjours de vacances se maintient.
Plus de 15.000 enfants participent à l’un des 219
séjours en résidentiels agréés et subventionnés.

Ces quelques chiffres montrent en suffisance
l’importante croissance de ce secteur au fil des
années pour les enfants, les jeunes et les fa-
milles. Quelques facteurs expliquent cet engoue-
ment. Tout d’abord, la proximité et la diversité.
Il existe aujourd’hui, au sein d’une même com-
mune, plusieurs centres de vacances aux formules
diverses, qui permettent d’offrir une animation
adaptée aux besoins des enfants et des familles.
Ensuite, l’accessibilité et la qualité. La qualité des
projets pédagogiques augmente, la réflexion au-
tour de la place de l’enfant prend davantage d’im-
portance, la participation financière des parents
est limitée, voire adaptée, et la recherche par les
PO d’animateurs formés devient une pratique de
plus en plus répandue. Enfin, le rapport au temps.
Les centres de vacances participent à un enjeu
de plus en plus présent, celui de la conciliation
entre vie professionnelle et vie privée auquel est
confrontée une large majorité de parents et fa-
milles.

Dans un contexte d’explosion de l’offre de loi-

sirs où tous les prix se côtoient (mais de plus en
plus souvent onéreux), il existe, au travers des
centres de vacances agréés et subventionnés par la
Communauté française, un accueil qui offre une
réelle opportunité aux enfants de passer quelques
jours de leurs vacances, et parfois les seuls jours,
dans un milieu collectif, accessible et éducatif en
dehors du réseau scolaire et du noyau familial,
dans un environnement garantissant un encadre-
ment et une animation de qualité.

Le décret relatif aux centres de vacances étant
d’application depuis quelques années, il nous est
apparu opportun d’en examiner les points forts et
les faiblesses et d’y apporter les modifications né-
cessaires. Ces modifications visent, d’une part, à
l’adapter pour renforcer l’adéquation et la cohé-
rence entre le cadre réglementaire et la réalité du
terrain d’aujourd’hui (notamment adaptation face
à la logique de la marchandisation de l’offre d’ani-
mation des enfants), et, d’autre part, à réaffirmer
et consolider plusieurs principes majeurs sur les-
quels doit reposer l’action des centres de vacances
à savoir l’accessibilité, la qualité d’encadrement,
la valorisation de l’engagement et de la formation
des jeunes face à une logique toujours plus grande
de marchandisation de l’offre de loisirs. Il est fon-
damental de soutenir le développement de ces es-
paces collectifs où l’enfant se réalise au travers
des activités multiples proposées et au travers du
groupe d’animés. À cet égard, le projet de décret
veut soutenir la socialisation, le vivre ensemble, la
prévention dans le champ de l’éducation perma-
nente et/ou de l’éducation non formelle au sens de
l’UNESCO.

Le projet de décret modifiant le décret du 17
mai 1999 relatif aux centres de vacances a donc
pour objectifs :

— d’élargir les périodes de congés scolaires où
peuvent être organisés des centres de vacances
agréés. Cela permet aux PO d’utiliser l’appel-
lation « centres de vacances » comme label de
qualité, aux familles de profiter des avantages
comme celui de la déductibilité fiscale et aux
animateurs en formation de valoriser ces temps
dans leurs obligations de stage pratique ;

— d’actualiser la qualification requise pour enca-
drer des enfants, de déterminer les conditions
selon lesquelles l’expérience utile est validée,
de renforcer la co-existence entre le brevet et
l’assimilation, de définir les objectifs de forma-
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tion des animateurs et coordinateurs en centres
de vacances, de baliser la procédure de recon-
naissance des organismes de formation et d’ho-
mologation des brevets d’animateurs et coordi-
nateurs, de fixer un âge minimum pour parti-
ciper à l’encadrement des enfants, de fixer les
conditions qui permettent d’obtenir une équi-
valence à un brevet sur base d’un parcours in-
dividuel ;

— de clarifier les conditions qui ouvrent le droit
à l’agrément par rapport aux conditions qui
ouvrent le droit au subventionnement ;

— de préciser que l’agrément est accordé à un PO
et la subvention à un centre de vacances, ce qui
évite qu’un PO ayant plusieurs centres, dont un
ne répond pas aux prescrits du décret, se voie
refuser en cascade la subvention pour tous ses
autres centres ;

— d’adapter et de renforcer les conditions d’agré-
ment notamment en matière de projet d’ac-
cueil, de travail du PO autour de l’accessibilité
aux centres, de normes minimales d’encadre-
ment et de qualification, de consolidation du
périmètre de définition du centre, lequel a pour
mission de contribuer à l’encadrement, l’édu-
cation et l’épanouissement des enfants, à l’ex-
clusion de toute forme d’animation spécialisée
qui contribuerait à la recherche d’acquisition
de savoirs ou de performance ;

— d’adapter les conditions ouvrant le droit à
une subvention en diminuant le nombre de
jeunes accueillis (pour permettre aux plus pe-
tits groupes souvent composés d’enfants en bas
âge et/ou actifs en milieu rural d’êtres valori-
sés) et le nombre de journées minimales consé-
cutives organisées pour les séjours et camps
de vacances (compte tenu du fait que la ma-
jorité des propriétaires louent leurs infrastruc-
tures non plus à la quinzaine mais davantage à
la semaine) ;

— de valoriser l’engagement des jeunes et adultes,
d’une part, en tenant compte des futurs ani-
mateurs et coordinateurs en fin de parcours de
formation dans le calcul de la norme d’enca-
drement qui ouvre le droit à la subvention et,
d’autre part, en valorisant dans le calcul de la
subvention tant l’action des animateurs béné-
voles que celle des animateurs faisant l’objet
d’un défraiement.

Par ailleurs, la volonté est, par ce projet de dé-
cret, d’optimaliser la concertation et la participa-
tion des acteurs de terrain au développement du

secteur des centres de vacances. Dans cette pers-
pective, deux nouveaux outils sont institués. Le
premier consiste en un dispositif d’évaluation de la
réglementation. Le second est une commission gé-
nérale d’avis et deux commissions spécifiques at-
tenantes, traitant l’une des recours éventuellement
introduits par les PO dans le cadre de l’agrément
et l’autre de la formation et des organismes habi-
lités à délivrer la formation des animateurs.

Le dispositif d’évaluation, tous les 3 ans, per-
mettra au secteur et au Ministre de tutelle de
se réinterroger sur la place et le rôle du sec-
teur dans un paysage extrascolaire à la fois très
mouvant, évolutif et en pleine structuration. Ce
rendez-vous régulier sera l’occasion de proposer
des pistes d’amélioration du dispositif pour ren-
contrer les nouveaux enjeux pédagogiques, so-
ciaux, techniques et politiques.

L’optimalisation de la fonction consultative
est, quant à elle, appelée par tous. A l’heure ac-
tuelle, elle est instituée au niveau des deux ar-
rêtés d’application du décret, sans qu’aucun lien
formel de coordination n’existe entre la commis-
sion relative à l’agrément et la celle relative à
la formation. La réorganisation de la fonction
consultative a été repensée dans une perspective de
plus grande cohérence et transversalité. Par consé-
quent, une commission générale d’avis est créée
au sein du décret, de laquelle dépendent les deux
commissions compétentes, l’une pour l’agrément
et, l’autre pour la formation. Ces deux commis-
sions préparent, chacune dans ses compétences,
les avis de la commission générale d’avis. Elles
sont dès lors logiquement exclusivement compo-
sées de membres de la commission générale d’avis.
La composition de la commission générale d’avis
est élargie en conséquence à des membres issus du
secteur de la formation d’animateurs.

Enfin, le projet de décret prévoit un décou-
page en chapitres du décret du 17 mai 1999 précité
pour en renforcer la structuration et en faciliter la
lisibilité.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 2

Cet article modifie l’article 1er du décret du 17
mai 1999 relatif aux centres de vacances.

L’article 1er modifié du décret du 17 mai 1999
précité précise que l’agrément est dorénavant oc-
troyé à un pouvoir organisateur et non à un centre
de vacances au sens d’implantation. Cela permet
d’éviter qu’un PO qui organise plusieurs centres
de vacances mais dont un ne répond pas aux cri-
tères de subventionnement, se voit refuser les sub-
ventions pour l’ensemble de ses autres centres.

L’article précise également que les conditions
d’obtention du brevet d’animateur et de coordina-
teur de centres de vacances sont dorénavant défi-
nies dans le décret.

Article 3

Cet article modifie l’article 4 du décret du 17
mai 1999 précité.

L’article 4 modifié précise qu’un Pouvoir or-
ganisateur peut désormais organiser un centre de
vacances durant les périodes de congés scolaires
d’une semaine au moins. Outre les congés de
Pâques, d’été et de Noël, un PO peut, par consé-
quent, dorénavant organiser un centre de vacances
durant les semaines de Toussaint et de carnaval.

Une telle extension permet aux PO de faire va-
loir leur agrément à l’occasion de ces périodes de
vacances. Elle permet également aux familles de
bénéficier pendant ces nouvelles périodes d’avan-
tages tels que la déductibilité fiscale et aux per-
sonnes qui suivent la formation en vue d’obtenir
le brevet d’animateur ou de coordinateur de va-
loriser ces temps dans leurs obligations de stage
pratique.

Article 4

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 5

Cet article remplace l’article 5 du décret du 17
mai 1999 précité.

La modification apportée précise que la qua-

lification obligatoire du personnel porte sur les
normes minimales d’encadrement.

Au §2, 1o et 2o est précisé le nom exact du
titre délivré au terme de la formation suivie pour
obtenir la qualification en centres de vacances,
soit comme animateur, soit comme coordinateur.
Il est également précisé que, pour chaque niveau,
il s’agit d’un titre unique, valable pour l’encadre-
ment dans tous les centres de vacances.

Est également introduite la notion d’homolo-
gation du titre par la Communauté française, en
lui conférant une unicité, quel que soit l’organisme
de formation dans lequel la formation a été suivie.

Au §2, 2o, le renvoi vers les §§3, 4 et 5 permet
à un animateur qualifié via l’assimilation de suivre
la formation de coordinateur de centres de va-
cances et d’en obtenir le brevet, régularisant ainsi
la situation existante et répondant à la volonté du
personnel de se former et d’ouvrir la formation à
tous les animateurs qualifiés.

La rédaction du §1er, 3o est en cohérence avec
l’article 2 qui définit les camps comme des activités
organisées par des mouvements de jeunesse et non
par des organisations de jeunesse.

Le §5 prend en compte le nouveau certificat de
qualification « auxiliaire de l’enfance » délivré par
la promotion sociale.

Au §7, délégation est faite au Gouvernement
de déterminer les conditions selon lesquelles les
heures prestées en centres de vacances sont prises
en compte en vue de la qualification comme ani-
mateur ou coordinateur pour les détenteurs des
titres définis aux §3, §4, §5 et §6

Par ailleurs, le décret précise l’obligation de
prester l’expérience utile en centres de vacances
agréés.

Le §8 introduit une troisième condition pour
l’obtention de l’assimilation. A partir du 1er oc-
tobre 2011, les personnes qui souhaitent obtenir
leur assimilation, en plus de la justification de l’ex-
périence utile et de la détention du titre requis,
devront suivre une formation complémentaire de
40 heures maximum centrée sur les spécificités de
l’accueil des enfants en centres de vacances.

Toutefois, pendant une période d’un an, la
possibilité de demander une dérogation à l’O.N.E.
est introduite pour permettre une meilleure implé-
mentation de cette troisième condition et pour évi-
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ter de pénaliser un centre engagé dans un proces-
sus de régularisation.

Les personnes qui ont obtenu leur assimilation
avant la date du 1er octobre 2011 continueront à
être reconnues comme assimilées à du personnel
qualifié. Elles ne sont pas tenues de suivre cette
formation complémentaire.

L’O.N.E. et la commission générale d’avis
déterminent les modalités de cette formation,
d’offre, contenus, durée et publics cibles. En effet,
cette formation sera adaptée en fonction des titres
requis pris en considération pour l’assimilation et
nécessitant pour certains, un nombre d’heures et
des contenus différenciés prioritaires,

L’offre de formation est intégrée dans le pro-
gramme de formation triennal de l’O.N.E. afin
que les organismes agréés par le Ministre ayant
l’enfance dans ces attributions puissent organiser
ces modules de formation.

Article 6

Cet article insère un nouvel article 5bis dans le
décret du 17 mai 1999 précité.

Cet article 5bis nouveau porte sur les condi-
tions d’organisation de la formation qui permet
d’obtenir le brevet d’animateur ou de coordina-
teur de centres de vacances.

Le §1er détermine clairement deux brevets de
centres de vacances : celui d’animateur et celui de
coordinateur. Il en détermine le nombre d’heures
à suivre, tant théoriques que pratiques en vue de
l’obtention du brevet.

Il introduit une différence entre l’expérience
utile prestée en vue de l’assimilation et le stage pra-
tique qui fait intégralement partie du parcours de
formation et doit être exploité comme tel.

Le §2, alinéas 1 et 2, fixe les objectifs géné-
raux de la formation d’animateur et de coordina-
teur. La formation vise à ce qu’un animateur soit
capable d’animer mais aussi d’assurer la sécurité
tant physique que morale des enfants et des jeunes
qu’il doit encadrer.

Plus qu’un technicien de l’animation, la for-
mation vise à former des animateurs qui sont
conscients de leur rôle éducatif auprès des enfants
et des jeunes et qui sont capables de questionner
leur propre pratique avec un regard critique. Ceci
sous-entend que l’animateur a conscience des en-
jeux éducatifs et culturels des centres de vacances.

De même, le coordinateur doit être capable de
remplir les missions qui lui sont confiées pour la
bonne marche du centre de vacances. La forma-

tion doit envisager le lien entre la fonction d’or-
ganisation et la mise en œuvre du projet pédago-
gique en vue de rencontrer les missions des centres
de vacances. Ceci sous-entend que le coordinateur
ait conscience des enjeux éducatifs visés par les
centres de vacances et qu’il soit capable d’orga-
niser le cadre en bonne intelligence avec l’équipe
d’animation, en vue d’atteindre ces enjeux éduca-
tifs.

La formation est située résolument dans la
philosophie et les méthodes propres à l’Education
permanente. La formation se doit de correspondre
aux fonctions à remplir par le personnel qualifié et
aux missions des centres de vacances pour lesquels
elle est mise en œuvre. Elle vise non seulement à
acquérir des techniques mais avant tout, à com-
prendre le sens de l’action entreprise. Elle vise des
enjeux de citoyenneté à travers une construction
collective et une participation active à l’ensemble
du processus de formation, en ce compris l’évalua-
tion. Elle place les participants au cœur du pro-
cessus et vise une démarche d’apprentissage plus
qu’un résultat normalisé à atteindre.

Le §2, alinéa 3, envisage les contenus en lien
avec les fonctions que le coordinateur ou l’anima-
teur sera amené à remplir au sein du centre de va-
cances. L’ajout de certains contenus les rend incon-
tournables en vue de la qualification : prévention
des risques, déontologie, gestion et respect des dif-
férences de tous ordres (en ce compris le handi-
cap).

Suivant la recommandation de l’ONU sur une
sensibilisation aux Droits de l’Enfant et à leur mise
en pratique par toute personne encadrant des en-
fants ou des jeunes, un contenu qui leur est relatif
est ajouté.

Le contenu sur l’Education permanente vise la
mise en pratique au cours de la formation, de mé-
thodes d’apprentissage en cohérence avec la philo-
sophie sous-tendue par l’Education permanente.

Le Gouvernement est habilité à déterminer
plus avant les contenus ainsi que les conditions
d’organisation de la formation. Cette modification
comble un manque de l’actuel décret en habilitant
le Gouvernement à déterminer le stage pratique.

Le §3 détermine les conditions à remplir en
vue de l’habilitation à organiser la formation et
à délivrer le brevet correspondant. Cette disposi-
tion comble le vide juridique relevé par le Conseil
d’Etat dans ses avis rendus en 1998 et en 2004.

Il introduit l’obligation d’une évaluation de la
formation avec les différents acteurs concernés.

Il introduit en outre l’obligation de limiter les



( 7 ) 686 (2008-2009) — No 1

frais de participation aux formations selon un pla-
fond que le Gouvernement détermine.

Le §4 précise qui décide de l’octroi ou non du
brevet, en l’occurrence, l’équipe pédagogique qui
est mandatée pour l’encadrement de la formation
par l’organisme habilité. Le brevet ne peut être dé-
livré qu’au terme de la formation.

Le §5 habilite le Gouvernement à détermi-
ner les modalités pratiques concernant l’homolo-
gation pour les brevets qui répondent aux condi-
tions déterminées précédemment.

Le §6 détermine certaines conditions permet-
tant de délivrer une équivalence au brevet d’ani-
mateur ou de coordinateur en fonction de titres ac-
quis dans l’enseignement, de formations suivies et
d’une expérience utile. Cette disposition permet de
prendre en compte des parcours individuels. L’oc-
troi de l’équivalence est conditionné à deux obli-
gations :

— la majorité des contenus et objectifs doivent
avoir été abordés

— une expérience utile doit avoir été acquise en
centres de vacances et ne peut être de durée in-
férieure au stage pratique exigé pour le brevet
correspondant (soit 150h pour les animateurs
et 250h pour les coordinateurs).

Sur avis de la commission générale d’avis, le
Gouvernement sera chargé de déterminer, pour les
différents cas de figures, les critères plus précis à
remplir en vue de l’octroi d’une équivalence, no-
tamment en ce qui concerne l’expérience utile ac-
quise en dehors des centres de vacances.

Il impose l’évaluation de l’acquisition des
contenus par l’organisme de formation pour la
prise en compte des heures de formation théo-
riques.

Le §7 vise à empêcher les confusions au sein
du public entre les multiples formations organisées
dans le secteur de l’animation et celles permettant
d’obtenir le brevet tel que défini dans le présent
décret modifié.

Article 7

Cet article modifie l’article 6 du décret du 17
mai 1999 précité.

Cet article précise l’âge minimum fixé pour as-
surer un encadrement. Compte tenu que le public
animé peut avoir entre 30 mois et 15 ans, les ani-
mateurs repris dans les normes minimales d’enca-
drement doivent avoir au minimum 16 ans.

Article 8

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 9

Cet article insère un nouvel article 6bis dans le
décret du 17 mai 1999 précité.

L’article précise qu’un pouvoir organisateur
peut organiser différents types de centres de va-
cances. Il peut à la fois organiser des plaines de
vacances ainsi que des séjours de vacances. Toute-
fois, l’accueil mis en place, le projet pédagogique
et les réalités organisationnelles étant différents, le
Pouvoir organisateur est invité à solliciter un agré-
ment pour chaque type de centres qu’il compte or-
ganiser.

Article 10

Cet article modifie l’article 7 du décret du 17
mai 1999 précité.

L’article 7 du décret du 17 mai 1999 précité
définit les conditions que doit remplir un Pouvoir
organisateur en vue de l’obtention de son agré-
ment.

Le nombre d’enfants à accueillir est doréna-
vant de 13 pour permettre de tenir compte de la
réalité des centres de vacances organisés en mi-
lieu rural et/ou organisés pour des enfants âgés de
moins de 6 ans.

La référence au code de qualité est introduite
pour rappeler les engagements des PO à cet égard.
L’article précise ce qu’on entend par projet d’ac-
cueil. C’est, d’une part, un projet pédagogique
et, d’autre part, un règlement d’ordre intérieur. Il
n’est pas introduit de plafond à la participation
financière des parents en raison du nombre trop
important de paramètres variables à prendre en
compte. Par contre, le PO a l’obligation de préciser
dans son ROI le dispositif qu’il met en place pour
que l’accès et la participation des enfants soient
garantis et non empêchés par des motifs financiers.

Les normes minimales d’encadrement que le
PO s’engage à mettre en place sont également défi-
nies. Dans une perspective de valorisation de l’en-
gagement des jeunes à se former, le PO peut faire
appel à des animateurs qui effectuent leur stage
pratique de 2ième cycle de formation de coordina-
teur de centres de vacances sans que cela ne porte
atteinte à la qualité de l’encadrement. Il peut éga-
lement faire appel à des personnes en cours de for-
mation en vue de l’obtention du brevet d’anima-
teur en centre de vacances et qui sont en 2ième
stage pratique.
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Le champ d’action dans lequel s’inscrit les
centres de vacances est également définit, et ce
complémentairement à l’article 3 du décret modi-
fié. Il est précisé que les centres de vacances s’ins-
crivent dans une optique d’Education permanente
et/ou non formelle au sens de l’UNESCO en fonc-
tion que l’on est un PO public ou associatif. Les
activités proposées doivent donc être considérées
comme des moyens pour atteindre les objectifs.

Ils ne peuvent être considérés comme des fins
en soi dans le but d’une recherche d’acquisition de
savoirs ou de performance. Les pratiques d’action
et les objectifs à atteindre ne peuvent donc rele-
ver du champ de l’éducation formelle, de l’ensei-
gnement, ni du champ de l’éducation informelle, à
savoir la famille.

Le nombre de journées consécutives pour l’or-
ganisation des séjours et des camps de vacances
est réduit pour permettre, d’une part, de s’adap-
ter aux réalités socio-économiques des familles et,
d’autre part, de s’adapter au marché de la loca-
tion des infrastructures compte tenu que les pro-
priétaires louent de moins en moins à la quinzaine
et de plus en plus à la semaine.

La notion d’Education permanente mention-
née au 10o vise à favoriser le développement d’une
citoyenneté responsable, active, critique et soli-
daire chez les jeunes, dans une perspective iden-
tique à celle visée dans l’article 1er du décret du
17 juillet 2003 relatif au soutien de l’action asso-
ciative dans le champ de l’Education permanente.
Comme l’article le précise plus loin, les activités ne
constituent pas une fin en soi. Elles visent à déve-
lopper chez les enfants et les jeunes des capacités
d’analyse, de choix, d’action et d’évaluation ; des
attitudes de responsabilités et de participation ac-
tive ; la rencontre entre individus, groupes sociaux
et cultures, dans toute leur diversité. L’Education
permanente vise tant l’émancipation individuelle
que la construction collective. Elle sous-tend les
missions dévolues aux centres de vacances à tra-
vers l’article 3 du décret en vigueur.

Articles 11 à 13

Ces articles n’appellent pas de commentaire.

Article 14

Cet article remplace l’article 10 du décret du
17 mai 1999 précité.

L’article 10 nouveau définit les conditions à
remplir qui ouvrent le droit à une subvention.

Il précise la méthode de calcul pour le comp-
tage des enfants en plaine de vacances afin d’éviter
une inégalité de traitement entre les PO. La base

de calcul est la suivante : additionner le nombre
d’enfants présents sur une semaine de cinq jours,
divisé par 5 et le chiffre doit être minimum ou su-
périeur à 13 enfants en moyenne par jour.

Article 15

Cet article remplace l’article 11 du décret du
17 mai 1999 précité.

L’article 11 nouveau définit le cadre du calcul
d’une subvention possible par le fait de respecter
les conditions minimales d’encadrement. A qualifi-
cation similaire, tant la personne bénéficiant d’une
indemnité journalière que le volontaire entrent
dans la base de calcul au prorata des normes d’en-
cadrement requises.

L’article définit la limite : les personnes en
cours de formation ne sont pas comptabilisées
dans le calcul de la subvention. Par consé-
quent, seules les personnes brevetées ou assimilées
entrent dans le calcul de ladite subvention.

Article 16

Cet article modifie l’article 13 du décret du 17
mai 1999 précité.

L’article précise que le gouvernement est
chargé de définir par arrêté la procédure d’octroi
et de liquidation de la subvention ainsi qu’une pro-
cédure de recours en cas de contestation.

Articles 17 et 18

Ces articles n’appellent pas de commentaire.

Article 19

Cet article remplace l’article 17 du décret du
17 mai 1999 précité.

L’article prévoit un dispositif triennal d’éva-
luation du décret. L’initiative en revient à la com-
mission générale d’avis instituée.

Article 20

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 21

Cet article insère un nouvel article 17bis dans
le décret du 17 mai 1999 précité.

Le nouvel article 17bis prévoit la mise sur
pied d’une commission générale d’avis ainsi que la
création en son sein de deux commissions. Ces der-
nières sont chargées de préparer les avis de la com-
mission générale d’avis. Une commission relative
à l’agrément est ainsi instituée. Les modalités de
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composition et de fonctionnement de cette com-
mission seront fixées au travers de l’arrêté d’exé-
cution du décret relatif à l’agrément des PO et au
subventionnement des centres. La seconde com-
mission est relative au volet formation et aux or-
ganismes de formation. Les modalités de compo-
sition et de fonctionnement de cette commission
seront fixées au travers de l’arrêté d’exécution du
décret relatif à la formation.

Si ces deux commissions sont constituées de
membres de la commission générale d’avis visée
à l’article 17bis, cette disposition n’exclut pas la
possibilité d’inviter des experts en fonction des
thématiques abordées. Ces experts ne peuvent in-
tervenir qu’à titre consultatif.

La commission générale d’avis regroupe
toutes les catégories d’acteurs concernés par le dé-
veloppement des centres de vacances. Elle remet
d’initiative ou à la demande tout avis relatif au
développement du secteur.

L’article 17bis précise également les rôles du
Ministre de l’Enfance et du Ministre ayant la Jeu-
nesse dans ses attributions dans le cadre de la com-
mission générale d’avis. Si le secteur des centres
de vacances relève du champ de compétence de
l’ONE et du Ministre de l’Enfance, la formation
des animateurs et coordinateurs relève du champ
de compétence du Ministre ayant la Jeunesse dans
ses attributions. Par conséquent, l’article précise
d’une part que la commission d’avis générale est
instituée par la Ministre de l’Enfance, que le pré-
sident est désigné par la Ministre de l’Enfance et
que le secrétariat est assuré par l’ONE, d’autre
part que les quatre délégués d’organismes de for-
mation habilités pour la formation des animateurs
et coordinateurs sont choisis par le Ministre ayant
la Jeunesse dans ses attributions.

Article 22

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 23

Cet article prévoit une période de transition
en ce qui concerne la demande d’agrément que
doivent introduire les PO. Il prévoit que les PO
ne devront pas introduire de demande d’agrément
tant que la totalité des centres de vacances qu’il
organise bénéficie d’un agrément octroyé avant le
1er octobre 2009 dans le cadre de l’ancien régime.
Dès que l’un des centres de vacances perd cet agré-
ment ou que l’agrément de l’un d’entre eux vient
à échéance, le PO doit introduire une demande
d’agrément sur pied du nouveau décret.

Article 24

Cette disposition maintient les habilitations
actuelles durant un délai de 18 mois afin de per-
mettre aux organismes d’apporter les modifica-
tions éventuelles en vue de correspondre au décret
modifié.

Article 25

Cet article précise que la première évaluation
prévue à l’article 19 du projet de décret se dérou-
lera dans le courant de la troisième année après
l’entrée en vigueur de ce projet de décret.

Article 26

Cet article prévoit une disposition particulière
pour les personnes assimilées avant le 1er octobre
2010. Celles-ci ne devront pas suivre la formation
de maximum 40 heures envisagée précédemment
pour maintenir leur assimilation au-delà de cette
date.

Article 27

Cet article prévoit l’entrée en vigueur des mo-
difications que le présent décret apporte au décret
du 17 mai 1999 relatif aux centres de vacances au
1er septembre 2009.



686 (2008-2009) — No 1 ( 10 )

PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 17 MAI 1999 RELATIF AUX CENTRES DE VACANCES

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise

Sur la proposition de la Ministre de l’Enfance,
de l’aide à la Jeunesse et de la Santé et du Ministre
de la Jeunesse et de l’Enseignement de promotion
sociale,

Après délibération,

ARRETE :

La Ministre de l’Enfance, de l’aide à la Jeu-
nesse et de la Santé et le Ministre de la Jeunesse et
de l’Enseignement de promotion sociale sont char-
gés de présenter au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit.

Chapitre I : Dispositions modifiant le décret
du 17 mai 1999 relatif aux centres de vacances.

Article 1er

Dans le décret de la Communauté française du
17 mai 1999 relatif aux centres de vacances, il est
inséré un Chapitre 1er intitulé « Champ d’appli-
cation et objectifs ».

Ce Chapitre 1er regroupe les articles 1er à 4
du même décret.

Article 2

A l’article 1er du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o à l’alinéa 1er, les mots « pouvoirs organisa-
teurs de » sont insérés entre les mots « condi-
tions générales d’agrément des » et « centres
de vacances » ;

2o à l’alinéa 1er, le mot « agréés » est supprimé ;

3o un nouvel alinéa 2 est inséré, rédigé comme
suit : « Il définit les conditions d’obtention
du brevet d’animateur et de coordinateur de
centres de vacances. » ;

4o à l’alinéa 2 ancien, devenant l’alinéa 3, les mots
« s’il n’a été agréé préalablement » sont rem-
placés par les mots « s’il n’est pas organisé par
un pouvoir organisateur préalablement agréé »

Article 3

A l’article 4 du même décret, les mots « de
deux semaines consécutives au moins » sont rem-

placés par les mots « d’une semaine au moins ».

Article 4

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre
2 intitulé « De la qualification de l’encadrement ».

Ce Chapitre 2 regroupe les articles 5 et 6 du
même décret.

Article 5

L’article 5 du même décret est remplacé par ce
qui suit :

« Art. 5. - §1er Dans les centres de vacances,
les enfants et les jeunes sont encadrés par du per-
sonnel qualifié selon les normes d’encadrement
minimal fixées à l’article 7, 8o.

§2. Par personnel qualifié on entend :

1o l’animateur breveté, âgé de dix-sept ans ac-
complis, titulaire du brevet d’animateur de
centres de vacances homologué par la Commu-
nauté française ;

2o le coordinateur qui est l’animateur visé au 1o,
au §3, au §4 ou au §5, âgé de dix-huit ans ac-
complis, et qui est titulaire du brevet de coordi-
nateur de centres de vacances homologué par
la Communauté française ;

3o le responsable qualifié, qui est l’animateur bre-
veté, âgé de dix-huit ans au moins, désigné
par les instances d’un mouvement de jeunesse
reconnu par la Communauté française et qui
peut faire preuve d’une expérience d’au moins
un an d’animation, postérieure à l’acquisition
du brevet d’animateur de centres de vacances.

§3. Sont assimilées au personnel qualifié visé
au §2, 1o, les personnes qui justifient d’une expé-
rience utile de cent cinquante heures de prestations
au sein d’un centre de vacances agréé et qui sont
porteuses de l’un des titres qui suivent :

1o un diplôme ou certificat de fin d’études à orien-
tation sociale ou pédagogique, au moins du
niveau de l’enseignement technique secondaire
supérieur ;

2o un diplôme ou certificat de fin d’études du ni-
veau de l’enseignement supérieur social, péda-
gogique ou en éducation physique au moins de
type court, de plein exercice ou de promotion
sociale ;
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3o un brevet d’instructeur en éducation physique,
sport et vie en plein air délivré par la direc-
tion centrale des organisations de jeunesse et
des organisations d’adultes selon les critères de
l’arrêté ministériel du 20 mai 1976.

§4. Sont assimilées au personnel qualifié visé
au §2, 1o, pour l’encadrement des enfants de six
ans et moins, les personnes qui justifient d’une ex-
périence utile de cent cinquante heures de pres-
tations en centre de vacances agréé et qui sont
porteuses d’un diplôme ou d’un certificat de fin
d’études de puéricultrice.

§5. Sont assimilées au personnel qualifié visé
au §2, 1o, les personnes qui justifient d’une expé-
rience utile de cent cinquante heures de prestations
en centre de vacances agréé et qui sont porteuses
d’un certificat de qualification « auxiliaire de l’en-
fance » spécifique à l’enseignement secondaire su-
périeur de promotion sociale.

§6. Sont assimilées au personnel qualifié visé
au §2, 2o, les personnes qui justifient d’une ex-
périence utile de deux cent cinquante heures de
prestations en centres de vacances agréé et qui
sont porteuses d’un diplôme ou certificat de fin
d’études du niveau de l’enseignement supérieur so-
cial ou pédagogique au moins.

§7. Le Gouvernement détermine les condi-
tions selon lesquelles l’expérience utile est réalisée
et validée.

§8. A partir du 1er octobre 2011, pour pou-
voir être assimilées au personnel qualifié, les per-
sonnes visées aux paragraphes 3 à 6 doivent, en
plus de l’expérience utile et du diplôme, titre ou
certificat requis, justifier d’une formation complé-
mentaire de 40 heures maximum, centrée sur les
spécificités de l’accueil des enfants en centres de
vacances.

Une dérogation peut être octroyée par
l’O.N.E. aux pouvoirs organisateurs pour les
centres de vacances organisés entre le 01 octobre
2011 et le 30 septembre 2012 s’ils établissent
qu’ils ne sont pas en mesure d’assurer l’encadre-
ment requis avec du personnel remplissant les
conditions visées à l’alinéa 1er.

Les modalités de la formation complémen-
taire visée à l’alinéa 1er, en termes de définition
de l’offre, des contenus, durée et publics cibles,
sont définies par la commission générale d’avis et
l’O.N.E.

Cette offre de formation complémentaire est
intégrée dans le programme triennal de formation
arrêté tous les trois ans par le Gouvernement, sur
proposition de l’O.N.E, et après avis de la com-

mission générale d’avis relative aux centres de va-
cances. »

Article 6

Dans le même décret, il est inséré un article
5bis rédigé comme suit :

« Art. 5bis.- §1er Les brevets d’animateur de
centres de vacances et de coordinateur de centres
de vacances sont déterminés comme suit :

1o Le brevet d’animateur de centre de vacances est
délivré sur la base de l’acquisition d’une for-
mation de trois cents heures comportant cent
cinquante heures théoriques et cent cinquante
heures de stage pratique au sein d’un centre de
vacances agréé ;

2o Le brevet de coordinateur de centres de va-
cances est délivré sur la base de l’acquisition
d’une formation de quatre cents heures com-
portant cent cinquante heures théoriques et
deux cent cinquante heures de stage pratique
au sein d’un centre de vacances agréé.

§2La formation d’animateur de centres de va-
cances :

1o rend le participant capable d’assurer l’enca-
drement et l’animation d’un groupe d’enfants
et/ou d’adolescents ;

2o rend le participant capable d’assurer la mission
éducative d’un centre de vacances, sur base
d’un projet pédagogique tel que défini à l’ar-
ticle 7, 3o ;

3o s’inscrit dans une démarche culturelle originale
d’Education permanente qui a pour objectif de
favoriser et développer chez les participants :

— des capacités de choix, d’analyse, d’action et
d’évaluation ;

— des attitudes de responsabilités et de participa-
tion active dans une perspective d’émancipa-
tion individuelle et de construction collective.

La formation de coordinateur de centres de
vacances :

1o rend l’animateur de centres de vacances ca-
pable d’assurer la responsabilité d’un centre de
vacances ;

2o rend l’animateur de centres de vacances ca-
pable de développer, avec son équipe d’anima-
tion, l’application d’un projet pédagogique dé-
fini par un pouvoir organisateur de centres de
vacances ;
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3o s’inscrit dans une démarche culturelle originale
d’Education permanente qui a pour objectif de
favoriser et développer chez les participants :

— des capacités de choix, d’analyse, d’action et
d’évaluation ;

— des attitudes de responsabilités et de participa-
tion active dans une perspective d’émancipa-
tion individuelle et de construction collective.

Les contenus des formations portent notam-
ment sur les matières suivantes en lien direct avec
les fonctions exercées par les animateurs ou les co-
ordinateurs de centres de vacances : l’expression,
la créativité, santé et bien-être des enfants, les pre-
miers soins, la prévention, la déontologie, la bien-
traitance des enfants, les méthodes actives d’édu-
cation, l’organisation d’activités, la communica-
tion, la psychologie de l’enfant et de l’adolescent,
la gestion de groupe, l’éveil culturel, les Droits
de l’Enfant, les méthodes et enjeux de l’Education
permanente en centres de vacances, la gestion et le
respect des différences, le lien entre le projet péda-
gogique du centre de vacances, sa mise en pratique
et son évaluation.

Le Gouvernement détermine les contenus et
les modalités d’organisation des formations ainsi
que les conditions selon lesquelles le stage pratique
est réalisé et validé.

§ 3. La formation est organisée par un or-
ganisme de formation habilité à cet effet par le
Gouvernement, sur avis de la commission générale
d’avis visée à l’article 17bis.

L’habilitation repose sur :

1o le respect des contenus et des modalités concer-
nant l’organisation des formations ;

2o le respect des modalités concernant l’homolo-
gation des brevets ;

3o la constitution en asbl de l’organisme dont le
siège social doit se situer en Communauté fran-
çaise ou le fait d’être pouvoir public ;

4o une expertise constatée dans l’organisation de
centres de vacances en tant que pouvoir or-
ganisateur ou partenaire de pouvoir organisa-
teur ;

5o la construction d’un projet de formation en
lien avec les besoins des terrains ;

6o la mise en œuvre, au sein des formations or-
ganisées dans le cadre de l’habilitation, de mé-
thodes qui permettent de rencontrer les objec-
tifs visés par l’Education permanente, tels que
définis dans l’art.5bis, §2.

7o l’acceptation par l’organisme de formation de
se soumettre au contrôle organisé par le Gou-
vernement.

En outre, l’organisme habilité participe acti-
vement au processus d’évaluation de la formation
mise sur pied par la commission d’avis visée à l’ar-
ticle 17bis. Il s’engage également à limiter les frais
de participation demandés aux participants selon
un plafond déterminé par le Gouvernement sur
avis de la commission d’avis visée à l’article 17bis.

Cette habilitation est octroyée pour une pé-
riode de 5 années renouvelables. Elle peut être reti-
rée à l’organisme de formation qui ne remplit plus
les conditions d’habilitation requises pour l’habi-
litation ou qui ne se soumet plus aux obligations
qui lui incombent.

Le Gouvernement détermine la procédure se-
lon laquelle l’habilitation est octroyée et retirée.

Le Gouvernement fixe la procédure de recours
contre les décisions de refus ou de retrait d’habili-
tation.

§ 4. L’obtention du brevet est soumise à la dé-
cision de l’équipe pédagogique mandatée par l’or-
ganisme de formation, au terme du parcours de
formation comprenant la formation théorique et
le stage pratique.

§ 5. Les brevets qui répondent à toutes les
conditions déterminées aux §§ 1 à 4 sont soumis
à l’homologation de la Communauté française. Le
Gouvernement en détermine la procédure.

§ 6. Le Gouvernement détermine les modali-
tés pratiques selon lesquelles une équivalence au
brevet d’animateur ou au brevet de coordinateur
visés au §1er peut être délivrée lorsque toutes les
conditions du présent article ne sont pas remplies.
Ces équivalences sont octroyées sur avis conforme
de la commission générale d’avis visée à l’article
17bis en tenant compte :

1o des formations suivies en dehors de l’ensei-
gnement de la Communauté française, attes-
tées par les organismes de formation. Pour être
prises en compte, un lien doit pouvoir être éta-
bli entre les contenus et objectifs de ces forma-
tions et ceux déterminés pour l’obtention du
brevet. Si ces formations ne sont pas assorties
d’un titre valorisable, un minimum de 120h
de formation doit pouvoir être pris en compte
pour mener à une équivalence.

2o des titres (diplômes et/ou certificats) acquis
dans l’enseignement de la Communauté fran-
çaise, au minimum du niveau secondaire supé-
rieur pour les animateurs et du niveau supé-
rieur pour les coordinateurs. Pour être pris en
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compte, ces diplômes doivent être délivrés en
fin d’études à finalité de type pédagogique, so-
cial ou artistique.

3o de l’expérience acquise dans d’autres cadres
que les centres de vacances et en centres de va-
cances.

Pour toute équivalence,

— la majorité des contenus et objectifs de la for-
mation doit avoir été abordée

— une expérience doit être acquise en centres de
vacances, dont le nombre d’heures ne peut être
inférieur au nombre d’heures requis pour le
stage pratique du brevet visé par l’équivalence.

Sur avis de la commission d’avis visée à l’ar-
ticle 17bis, le Gouvernement détermine le nombre
d’heures requis en fonction de critères tenant
compte des formations et/ou des titres obtenus.

§ 7. Nul ne peut délivrer le brevet d’anima-
teur de centres de vacances ou de coordinateur
de centres de vacances ou faire référence d’une
quelconque manière aux centres de vacances de la
Communauté française dans les documents rela-
tifs aux formations qu’il organise s’il n’a été ha-
bilité préalablement en application du présent dé-
cret. »

Article 7

A l’article 6 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1o les mots « tel que défini à l’article 7,8o » sont
insérés entre les mots « d’un centre de va-
cances » et les mots « doit être » ;

2o les mots « âgé de 16 ans accomplis et être »
sont insérés entre les mots « doit être » et les
mots « de bonne vie et mœurs » ;

3o après les mots « de bonne vie et mœurs », le
mot « et » doit être remplacé par les termes « .
Elle »

Article 8

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre
3 intitulé « De l’agrément ».

Ce Chapitre 3 regroupe les articles 6bis, tel
qu’inséré par le présent décret, à 9 du décret de
la Communauté française du 17 mai 1999 relatif
aux centres de vacances.

Article 9

Dans le Chapitre 3 du même décret inséré par
l’article 8, il est inséré un article 6bis rédigé comme
suit :

« Art. 6bis – Un pouvoir organisateur doit sol-
liciter un agrément par type de centre de vacances
visé à l’article 2 qu’il organise. »

Article 10

A l’article 7 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1o dans la phrase introductive, les mots « le pou-
voir organisateur d’un ou plusieurs centres »
sont insérés entre les mots « Pour être agréé, »
et les mots « de vacances » ;

2o le point 3o est remplacé par ce qui suit :
« 3o dans le respect du code de qualité de
l’accueil, définir un projet d’accueil lequel
contient :
a) un projet pédagogique qui rencontre les mis-
sions visées à l’article 3 et qui fixe les objec-
tifs poursuivis, les méthodes et les moyens dé-
veloppés ; ce projet tient compte des compo-
santes socioculturelles de la société ;
b) un règlement d’ordre intérieur qui déter-
mine les modalités pratiques de fonctionne-
ment, d’organisation, de gestion des ressources
humaines, de collaboration avec les différents
partenaires et les parents ; ce règlement précise
également le dispositif mis en place pour que
l’accès et la participation des enfants soient
garantis et non empêchés par le montant de
la participation financière éventuellement due
par les parents ; le pouvoir organisateur s’en-
gage à ce que les parents ou les personnes qui
exercent l’autorité parentale soient informés
du contenu de ce règlement ; » ;

3o au point 5o, les mots « s’engager à » sont insé-
rés avant les mots « disposer d’une infrastruc-
ture » ;

4o au point 6o, la phrase introductive « s’engager
à faire couvrir par des polices d’assurance : »
est remplacée par ce qui suit : « 6o avoir des
polices d’assurance couvrant : » ;

5o le point 8o est remplacé par ce qui suit :
« 8o s’engager à assurer un encadrement dont
les normes minimales sont :
a) i) pour les plaines et séjours de vacances : un
coordinateur ou un animateur qui effectue son
stage pratique de 2ème cycle de formation de
coordinateur de centres de vacances ;
ii) pour les camps de vacances : un responsable
qualifié ou un coordinateur ou un animateur
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qui effectue son stage pratique de 2ème cycle
de formation de coordinateur de centres de va-
cances ;

b) un animateur par groupe de huit enfants
si l’un ou plusieurs des enfants sont âgés de
moins de six ans ;

c) un animateur par groupe de douze enfants
âgés de plus de six ans ;

d) un animateur sur trois au moins, au regard
de l’encadrement minimal visé aux points b) et
c), qui doit être soit qualifié, c’est-à-dire bre-
veté ou assimilé, soit en 2ième stage pratique
dans son cursus de formation en vue de l’ob-
tention du brevet d’animateur ; » ;

6o le point 9o est remplacé par ce qui suit : « 9o

s’engager à proposer et à organiser des ac-
tivités variées favorisant la participation de
tous, dans une optique d’Education perma-
nente et/ou non formelle, exclusive de toute
forme d’offre d’animation spécialisée. Les ac-
tivités doivent être considérées comme des
moyens pour atteindre les objectifs fixés à
l’article 3. Elles ne peuvent être considérées
comme des fins en soi dans le but d’une re-
cherche d’acquisition de savoirs ou de perfor-
mances ; » ;

7o un point 10o est inséré après le point 9o, rédigé
comme suit :« 10o garantir un fonctionnement
au minimum :

a) pour les plaines de vacances, pendant trois
périodes de cinq jours ouvrables, dont au
moins deux consécutives durant les vacances
d’été et au moins sept heures par jour ;

b) pour les séjours de vacances et les camps
de vacances, pendant une période de huit jours
consécutifs dont six jours pleins durant les va-
cances scolaires d’été ou de six jours consé-
cutifs dont quatre jours pleins pendant les
autres périodes de congés scolaires. La période
de huit jours consécutifs peut être réduite à
six jours consécutifs dont quatre jours pleins
durant les vacances d’été, lorsque les enfants
concernés ont moins de huit ans. »

Article 11

A l’article 8 du même décret, les mots « l’orga-
nisateur » sont remplacés par les mots « un pou-
voir organisateur ».

Article 12

A l’article 9 du même décret, les mots « Il sta-
tue sur les demandes d’agrément ou sur les retraits
d’agrément. » sont supprimés.

Article 13

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre
4 intitulé « Des subventions ».

Ce Chapitre 4 regroupe les articles 10 à 13 du
même décret.

Article 14

L’article 10 du même décret, modifié par le
décret-programme du 17 décembre 2003 portant
diverses mesures concernant les fonds budgétaires,
le recouvrement des créances, la RTBF, les ex-
perts et les commissaires aux comptes du Gou-
vernement, l’Ecole d’administration publique de la
Communauté française, l’ETNIC, l’aliénation des
immeubles domaniaux appartenant à la Commu-
nauté française, les institutions universitaires, les
statuts des personnels de l’enseignement, l’ensei-
gnement, les centres psycho-médico-sociaux, les
centres de vacances, le sport, l’éducation perma-
nente et les infrastructures culturelles, est rem-
placé par ce qui suit :

« Art. 10. – Le centre de vacances, organisé
par un pouvoir organisateur agréé répondant au
prescrit de l’article 7 et organisé durant les congés
scolaires de deux semaines consécutives au moins,
peut se voir accorder une subvention, pouvant
couvrir des frais d’encadrement et/ou de fonction-
nement tels que visés aux articles 11 et 12, s’il rem-
plit les conditions suivantes :

1o avoir organisé au minimum :
a) pour les plaines de vacances : trois périodes
de cinq jours ouvrables, dont au moins deux
consécutives durant les vacances d’été et au
moins sept heures par jour ;
b) pour les séjours de vacances et les camps de
vacances : une période de huit jours consécutifs
dont six jours pleins durant les vacances d’été
ou de six jours consécutifs dont quatre jours
pleins pendant les autres périodes de congés
scolaires. La période de huit jours consécutifs
peut être réduite à six jours consécutifs dont
quatre jours pleins durant les vacances d’été,
lorsque les enfants concernés ont moins de huit
ans

2o avoir accueilli :
a) pour les séjours et les camps de vacances, au
minimum 13 enfants âgés de 30 mois à 15 ans
par journée d’animation ;
b) pour les plaines de vacances, une moyenne
journalière égale ou supérieure à 13 enfants
âgés de 30 mois à 15 ans par période de cinq
jours ;

3o avoir mis en place un encadrement dont les
normes minimales sont :



( 15 ) 686 (2008-2009) — No 1

a) i) pour les plaines et séjours de vacances : un
coordinateur ou un animateur qui effectue son
stage pratique de 2ème cycle de formation de
coordinateur de centres de vacances ;

ii) pour les camps de vacances : un responsable
qualifié ou un coordinateur ou un animateur
qui effectue son stage pratique de 2ème cycle
de formation de coordinateur de centres de va-
cances ;

b) un animateur par groupe de huit enfants si l’un
ou plusieurs des enfants sont âgés de moins de
six ans ;

c) un animateur par groupe de douze enfants âgés
de plus de six ans ;

d) un animateur sur trois au moins, au regard de
l’encadrement minimal visé aux points b) et c),
doit être soit qualifié, c’est-à-dire breveté ou as-
similé, soit en 2ième stage pratique du cycle
de formation en vue de l’obtention du brevet
d’animateur. »

Article 15

L’article 11 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 11. - La présence de personnel, tel que
visé à l’article 10,3o ouvre le droit à une subven-
tion d’encadrement, dont le montant et les moda-
lités de liquidation sont déterminés par le Gouver-
nement.

Les personnes en stage pratique dans le cadre
de leur cursus de formation en vue de l’obten-
tion du brevet d’animateur ou de coordinateur
n’entrent pas dans le calcul de la dite subvention. »

Article 16

A l’article 13 du même décret, la seconde
phrase libellée comme suit : « Une subvention pro-
visionnelle égale à 50 % maximum de la subven-
tion octroyée au cours de l’année précédente peut
être accordée par le Gouvernement sur base de
critères objectifs » est remplacée par ce qui suit :
« Le Gouvernement fixe les modalités de liquida-
tion des subventions. Il définit la procédure de re-
cours en cas de contestation du montant de la sub-
vention ».

Article 17

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre
5 intitulé « Dispositions particulières ».

Ce Chapitre 5 regroupe les articles 14 à 15bis
du même décret.

Article 18

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre
6 intitulé « Du contrôle et de l’évaluation ».

Ce Chapitre 6 regroupe les articles 16 et 17 du
même décret.

Article 19

L’article 17 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 17 – L’application du présent décret fait
l’objet d’une évaluation tous les 3 ans par la com-
mission d’avis visée à l’article 17bis. »

Article 20

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre
7 intitulé « Commission d’avis ».

Ce Chapitre 7 comprend l’article 17bis du
même décret.

Article 21

Dans le Chapitre 7 inséré par l’article 20, il est
inséré un article 17bis rédigé comme suit :

« Art. 17bis. - § 1er Une commission géné-
rale d’avis relative aux centres de vacances est
créée, laquelle a pour mission de conseiller le Gou-
vernement par rapport à sa politique en matière
de centres de vacances et de faciliter la concerta-
tion entre les différents acteurs administratifs, po-
litiques ou associatifs appelés à y collaborer. Elle
peut d’initiative ou à la demande du Gouverne-
ment ou de l’O.N.E. se saisir de toute question re-
lative à l’application du présent décret ou de ses
arrêtés d’exécution.

Elle se prononce sous forme d’avis.

La commission générale d’avis comporte en
son sein deux commissions, une commission re-
lative à l’agrément et une commission relative à la
formation, lesquelles sont chargées de préparer les
avis de la commission générale dans les matières
qui relèvent de leurs compétences.

La commission relative à l’agrément est com-
pétente pour préparer les avis notamment sur
toute question relative aux agréments des pou-
voirs organisateurs.

La commission relative à la formation est
compétente pour préparer les avis notamment sur
toute demande et retrait d’habilitation des orga-
nismes de formation et toute question relative à
la formation d’animateur et de coordinateur de
centres de vacances.
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La commission relative à l’agrément et la com-
mission relative à la formation sont exclusivement
composées de membres de la commission générale
d’avis.

Le Gouvernement détermine les modalités de
composition et d’organisation des deux commis-
sions.

§ 2 La commission générale d’avis est instituée
par le Ministre de l’Enfance, auprès de l’ONE,
pour une période de trois ans renouvelable. La
commission générale d’avis se compose de :

1o un délégué du Ministre de l’Enfance et un dé-
légué du Ministre ayant la politique de la jeu-
nesse dans ses attributions ;

2o trois agents de l’O.N.E., dont au moins un
membre du service Centres de Vacances et
un représentant des coordinateurs de milieux
d’accueil ;

3o deux délégués de l’Union des Villes et des
Communes de Wallonie et un délégué de l’As-
sociation de la ville et des communes de la Ré-
gion bruxelloise ;

4o un représentant du Service de la Jeunesse et
un représentant du service de l’inspection de
la DG culture ;

5o six délégués de la Commission Consultative
des Organisations de Jeunesse dont trois ont
pour activités l’organisation de plaines de va-
cances, un l’organisation de séjours de va-
cances et un l’organisation de camps de va-
cances ;

6o quatre délégués d’organismes de formation ha-
bilités pour la formation d’animateurs et pour
la formation de coordinateurs de centres de va-
cances, dont minimum trois doivent être issus
d’organisations de jeunesse ;

7o deux délégués de pouvoirs organisateurs ou
de groupement de pouvoirs organisateurs de
centres de vacances associatifs non représentés
en vertu des catégories 1o à 6o dont un repré-
sentatif de pouvoirs organisateurs actifs en Ré-
gion bruxelloise et l’autre représentatif de pou-
voirs organisateurs actifs en Région de langue
française.

Les membres visés aux 3o,5o,6o et 7o peuvent
voir renouveler leur mandat deux fois au sein de
la commission. À défaut de candidature, le délégué
peut voir son mandat renouvelé une troisième fois.

Les membres visés au 6o sont choisis par le
Ministre ayant la politique de la jeunesse dans ses
attributions sur la base d’un appel à candidatures
adressé à tous les organismes de formation habili-
tés. L’acte de candidature doit être motivé.

Les membres visés au 7o sont choisis par le
Ministre de l‘Enfance sur la base d’un appel à can-
didatures adressé à tous les pouvoirs organisateurs
de centres de vacances agréés. L’acte de candida-
ture doit être motivé et la candidature soutenue
par d’autres pouvoirs organisateurs de centres de
vacances associatifs.

Le Ministre de l’Enfance désigne un président
au sein de la commission générale d’avis. Le secré-
tariat de la commission générale d’avis est assuré
par l’O.N.E.

§ 3 La commission générale d’avis, qui a son
siège à l’O.N.E., se réunit au moins deux fois
par an. Elle doit être convoquée dans un délai
minimum de cinq jours ouvrables précédant la
réunion.

La commission générale d’avis siège valable-
ment quel que soit le quorum de présence pour
autant que cinq catégories de membres au moins
soient représentées.

Elle délibère à la majorité absolue des
membres présents et à huis-clos.

La commission générale d’avis adopte son
propre règlement d’ordre intérieur. Dans tous les
cas, celui-ci prévoit les règles déontologiques ap-
plicables, notamment lorsqu’un dossier concer-
nant un des membres de la commission générale
d’avis est mis à l’ordre du jour de la commission
générale d’avis ou d’une des deux commissions.
Ce règlement d’ordre intérieur est soumis à l’ap-
probation du Ministre de l’Enfance et du Ministre
ayant la politique de la jeunesse dans ses attribu-
tions.

La commission générale d’avis rend compte
annuellement de ses activités au Ministre de l’En-
fance et au Ministre ayant la politique de la jeu-
nesse dans ses attributions. »

Article 22

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre
8 intitulé « Disposition finale ».

Ce Chapitre 8 comporte l’article 18 du même
décret.

Chapitre II : Dispositions transitoires et fi-
nales.

Article 23

Les pouvoirs organisateurs qui sont agréés
avant le 1er septembre 2009 doivent introduire
une nouvelle demande d’agrément pour l’en-
semble des centres de vacances qu’ils organisent
conformément au décret de la Communauté fran-
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çaise du 17 mai 1999 relatif aux centres de va-
cances tel que modifié dès que l’un des centres de
vacances qu’ils organisent perd l’agrément dont il
bénéficie ou que celui-ci arrive à échéance.

Article 24

Les organismes de formation habilités avant
le 15 janvier 2009 ne doivent réintroduire une
demande d’habilitation que pour les formations
d’animateur ou de coordinateur de centres de va-
cances qu’ils organisent au-delà d’un délai de 18
mois suivant l’entrée en vigueur du présent décret.

Article 25

L’évaluation, visée à l’article 19 du présent dé-
cret, a lieu pour la première fois au cours de la
3ième année qui suit l’entrée en vigueur du pré-
sent décret.

Article 26

Les personnes visées à l’article 5, §§ 3 à 6, du
décret du 17 mai 1999 relatif aux centres de va-
cances tel que modifié par le présent décret et qui
sont assimilées à du personnel qualifié avant le 1er
octobre 2011 ne doivent pas justifier de la forma-
tion complémentaire visée à l’article 5, §8, du dé-
cret du 17 mai 1999 précité.

Article 27

Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2009.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise

La Ministre de l’Enfance, de l’aide à la Jeunesse
et de la Santé

C. FONCK

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement
de promotion sociale

M. TARABELLA
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 17 MAI 1999 RELATIF AUX CENTRES DE VACANCES

Le Gouvernement de la Communauté française

Sur la proposition de la Ministre de l’Enfance, de
l’aide à la Jeunesse et de la Santé et du Ministre de la
Jeunesse et de l’Enseignement de promotion sociale,

Après délibération

ARRETE

La Ministre de l’Enfance, de l’aide à la Jeunesse et
de la Santé et le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseigne-
ment de promotion sociale sont chargés de présenter au
Parlement de la Communauté française le projet de dé-
cret dont la teneur suit.

Article 1er

Dans le décret de la Communauté française du 17
mai 1999 relatif aux centres de vacances, il est inséré
un Chapitre 1er intitulé « Champ d’application et ob-
jectifs ».

Ce Chapitre 1er regroupe les articles 1er à 4 du
même décret.

Article 2

A l’article 1er du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1o à l’alinéa 1er, les mots « pouvoirs organisateurs de »
sont insérés entre les mots « conditions générales
d’agrément des » et « centres de vacances » ;

2o à l’alinéa 1er, le mot « agréés » est supprimé ;

3o un nouvel alinéa 2 est inséré, rédigé comme suit : « Il
définit les conditions d’obtention du brevet d’anima-
teur et de coordinateur de centres de vacances. » ;

4o à l’alinéa 2 ancien, devenant l’alinéa 3, les mots
« centre de vacances agréé par la Communauté fran-
çaise » sont remplacés par les mots « centre de va-
cances de la Communauté française » ;

5o à l’alinéa 2 ancien, devenant l’alinéa 3, les mots « s’il
n’a été agréé préalablement » sont remplacés par les
mots « s’il n’est pas organisé par un pouvoir organi-
sateur préalablement agréé »

Article 3

A l’article 4 du même décret, les mots « de deux
semaines consécutives au moins » sont remplacés par
les mots « d’une semaine au moins ».

Article 4

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre 2
intitulé « De la qualification de l’encadrement ».

Ce Chapitre 2 regroupe les articles 5 et 6 du même
décret.

Article 5

L’article 5 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Art. 5. - §1er Dans les centres de vacances, les en-
fants et les jeunes sont encadrés par du personnel qua-
lifié selon les normes d’encadrement minimal fixées à
l’article 7, 9o.

§2. Par personnel qualifié on entend :

1o l’animateur breveté, âgé de dix-sept ans accomplis,
titulaire du brevet d’animateur de centres de va-
cances homologué par le Ministère de la Commu-
nauté française ;

2o le coordinateur qui est l’animateur visé au 1o, au §3,
au §4 ou au §5, âgé de dix-huit ans accomplis, et qui
est titulaire du brevet de coordinateur de centres de
vacances homologué par le Ministère de la Commu-
nauté française ;

3o le responsable qualifié, qui est l’animateur breveté,
âgé de dix-huit ans au moins, désigné par les ins-
tances d’un mouvement de jeunesse reconnu par
la Communauté française et qui peut faire preuve
d’une expérience d’au moins un an d’animation,
postérieure à l’acquisition du brevet d’animateur de
centres de vacances.

§3. Sont assimilées au personnel qualifié visé au §2,
1o, les personnes qui justifient d’une expérience utile de
cent cinquante heures de prestations au sein d’un centre
de vacances agréé et qui sont porteuses de l’un des titres
qui suivent :

1o un diplôme ou certificat de fin d’études à orientation
sociale ou pédagogique, au moins du niveau de l’en-
seignement technique secondaire supérieur de pro-
motion sociale ;

2o un diplôme ou certificat de fin d’études du niveau de
l’enseignement supérieur social, pédagogique ou en
éducation physique au moins de type court, de plein
exercice ou de promotion sociale ;

3o un brevet d’instructeur en éducation physique, sport
et vie en plein air délivré par la direction centrale
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des organisations de jeunesse et des organisations
d’adultes selon les critères de l’arrêté ministériel du
20 mai 1976.

§4. Sont assimilées au personnel qualifié visé au §2,
1o, pour l’encadrement des enfants de six ans et moins,
les personnes qui justifient d’une expérience utile de cent
cinquante heures de prestations en centre de vacances
agréé et qui sont porteuses d’un diplôme ou d’un certi-
ficat de fin d’études de puéricultrice.

§5. Sont assimilées au personnel qualifié visé au
§2, 1o, pour l’encadrement des enfants de douze ans
et moins, les personnes qui justifient d’une expérience
utile de cent cinquante heures de prestations en centre
de vacances agréé et qui sont porteuses d’un certificat de
qualification « auxiliaire de l’enfance » spécifique à l’en-
seignement secondaire supérieur de promotion sociale

§6. Sont assimilées au personnel qualifié visé au §2,
2o, les personnes qui justifient d’une expérience utile de
deux cent cinquante heures de prestations en centres de
vacances agréé et qui sont porteuses d’un diplôme ou
certificat de fin d’études du niveau de l’enseignement su-
périeur social ou pédagogique au moins.

§7. Le Gouvernement détermine les conditions se-
lon lesquelles l’expérience utile est réalisée et validée. »

Article 6

Dans le même décret, il est inséré un article 5bis
rédigé comme suit :

« Art. 5bis.- §1er Les brevets d’animateur de
centres de vacances et de coordinateur de centres de va-
cances sont déterminés comme suit :

1o Le brevet d’animateur de centre de vacances est dé-
livré sur la base de l’acquisition d’une formation de
trois cents heures comportant cent cinquante heures
théoriques et cent cinquante heures de stage pratique
au sein d’un centre de vacances agréé ;

2o Le brevet de coordinateur de centres de vacances est
délivré sur la base de l’acquisition d’une formation
de quatre cents heures comportant cent cinquante
heures théoriques et deux cent cinquante heures de
stage pratique au sein d’un centre de vacances agréé.

§2La formation d’animateur de centres de va-
cances :

1o rend le participant capable d’assurer l’encadrement
et l’animation d’un groupe d’enfants et/ou d’adoles-
cents ;

2o rend le participant capable d’assurer la mission édu-
cative d’un centre de vacances, sur base d’un projet
pédagogique tel que défini à l’article 7, 3o ;

3o s’inscrit dans une démarche culturelle originale
d’Education permanente.

La formation de coordinateur de centres de va-
cances :

1o rend l’animateur de centres de vacances capable
d’assurer la responsabilité d’un centre de vacances ;

2o rend l’animateur de centres de vacances capable de
développer, avec son équipe d’animation, l’applica-
tion d’un projet pédagogique défini par un pouvoir
organisateur de centres de vacances ;

3o s’inscrit dans une démarche culturelle originale
d’Education permanente.

Les contenus des formations portent notamment
sur les matières suivantes en lien direct avec les fonc-
tions exercées par les animateurs ou les coordinateurs
de centres de vacances : l’expression, la créativité, santé
et bien-être des enfants, les premiers soins, la préven-
tion, la déontologie, la bientraitance des enfants, les mé-
thodes actives d’éducation, l’organisation d’activités, la
communication, la psychologie de l’enfant et de l’ado-
lescent, la gestion de groupe, l’éveil culturel, les Droits
de l’Enfant, les méthodes et enjeux de l’Education per-
manente en centres de vacances, la gestion et le respect
des différences, le lien entre le projet pédagogique du
centre de vacances, sa mise en pratique et son évalua-
tion.

Le Gouvernement détermine les contenus et les
modalités d’organisation des formations ainsi que les
conditions selon lesquelles le stage pratique est réalisé
et validé.

§ 3. La formation est organisée par un organisme
de formation habilité à cet effet par le Gouvernement,
sur avis de la commission générale d’avis visée à l’article
17bis.

L’habilitation repose sur :

1o le respect des contenus et des modalités concernant
l’organisation des formations ;

2o le respect des modalités concernant l’homologation
des brevets ;

3o la constitution en asbl de l’organisme dont le siège
social doit se situer en Communauté française ;

4o une expertise constatée dans l’organisation de
centres de vacances en tant que pouvoir organisa-
teur ou partenaire de pouvoir organisateur ;

5o la construction d’un projet de formation en lien avec
les besoins des terrains ;

6o la mise en œuvre du concept de l’Education perma-
nente dans le domaine de la formation ;

7o l’acceptation par l’organisme de formation de se
soumettre au contrôle organisé par le Gouverne-
ment.

En outre, l’organisme habilité participe activement
au processus d’évaluation de la formation mise sur pied
par la commission d’avis visée à l’article 17bis.
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Cette habilitation est octroyée pour une période de
5 années renouvelables. Elle peut être retirée à l’orga-
nisme de formation qui ne remplit plus les conditions
d’habilitation requises pour l’habilitation ou qui ne se
soumet plus aux obligations qui lui incombent.

Le Gouvernement détermine les modalités selon les-
quelles l’habilitation est octroyée et retirée.

Le Gouvernement fixe la procédure de recours
contre les décisions de refus ou de retrait d’habilitation.

§ 4. L’obtention du brevet est soumise à la décision
de l’équipe pédagogique mandatée par l’organisme de
formation, au terme du parcours de formation compre-
nant la formation théorique et le stage pratique.

§ 5. Les brevets sont soumis à l’homologation de la
Communauté française. Le Gouvernement en détermine
les modalités pratiques.

§ 6. Le Gouvernement détermine les modalités se-
lon lesquelles une équivalence aux brevets visés au §1er
peut être délivrée lorsque toutes les conditions visées
au présent article ne sont pas remplies. Ces modalités
tiennent compte du cursus de formation, et plus parti-
culièrement des contenus et de la durée qui ne peut être
inférieure à 120 heures théoriques ainsi que de l’expé-
rience acquise par le titulaire en vue de et depuis son
obtention. En outre, l’acquisition des contenus pris en
compte pour l’obtention de l’équivalence doivent avoir
fait l’objet d’une évaluation attestée par l’organisme de
formation.

Ces demandes d’équivalences sont soumises à la
décision du Ministre ayant la politique de la Jeunesse
dans ses attributions, sur avis de la commission géné-
rale d’avis visée à l’article 17bis.

§ 7. Nul ne peut délivrer le brevet d’animateur de
centres de vacances ou de coordinateur de centres de va-
cances ou faire référence d’une quelconque manière aux
centres de vacances de la Communauté française dans
les documents relatifs aux formations qu’il organise s’il
n’a été habilité préalablement en application du présent
décret. »

Article 7

A l’article 6 du même décret, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o les mots « tel que défini à l’article 7,9o » sont insérés
entre les mots « d’un centre de vacances » et les mots
« doit être » ;

2o les mots « âgé de 16 ans accomplis et être » sont
insérés entre les mots « doit être » et les mots « de
bonne vie et mœurs » ;

3o après les mots « de bonne vie et mœurs », le mot
« et » doit être remplacé par les termes « . Elle »

Article 8

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre 3
intitulé « De l’agrément ».

Ce Chapitre 3 regroupe les articles 6bis, tel qu’in-
séré par le présent décret, à 9 du décret de la Commu-
nauté française du 17 mai 1999 relatif aux centres de
vacances.

Article 9

Dans le Chapitre 3 du même décret inséré par l’ar-
ticle 8, il est inséré un article 6bis rédigé comme suit :

« Art. 6bis – Un pouvoir organisateur doit sollici-
ter un agrément par type de centre de vacances visé à
l’article 2 qu’il organise. »

Article 10

A l’article 7 du même décret, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o dans la phrase introductive, les mots « le pouvoir
organisateur d’un ou plusieurs centres » sont insérés
entre les mots « Pour être agréé, » et les mots « de
vacances » ;

2o le point 3o est remplacé par ce qui suit :

« 3o dans le respect du code de qualité de l’accueil,
définir un projet d’accueil lequel contient :

a) un projet pédagogique qui rencontre les missions
visées à l’article 3 et qui fixe les objectifs poursui-
vis, les méthodes et les moyens développés ; ce projet
tient compte des composantes socioculturelles de la
société ;

b) un règlement d’ordre intérieur qui détermine les
modalités pratiques de fonctionnement, d’organisa-
tion, de gestion des ressources humaines, de collabo-
ration avec les différents partenaires et les parents ;
ce règlement précise également le dispositif mis en
place pour que l’accès et la participation des enfants
soient garantis et non empêchés par le montant de la
participation financière éventuellement due par les
parents ; le pouvoir organisateur s’engage à ce que
les parents ou les personnes qui exercent l’autorité
parentale soient informés du contenu de ce règle-
ment ; » ;

3o au point 5o, les mots « s’engager à » sont insérés
avant les mots « disposer d’une infrastructure » ;

4o au point 6o, la phrase introductive « s’engager à
faire couvrir par des polices d’assurance : » est rem-
placée par ce qui suit : « 6o avoir des polices d’assu-
rance couvrant : » ;

5o le point 8o est supprimé

6o le point 9o est remplacé par ce qui suit :

« 9o s’engager à assurer un encadrement dont les
normes minimales sont :
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a) i) pour les plaines et séjours de vacances : un co-
ordinateur ou un animateur qui effectue son stage
pratique de 2ème cycle de formation de coordina-
teur de centres de vacances ;

ii) pour les camps de vacances : un responsable qua-
lifié ou un coordinateur ou un animateur qui effec-
tue son stage pratique de 2ème cycle de formation
de coordinateur de centres de vacances ;

b) un animateur par groupe de huit enfants si l’un
ou plusieurs des enfants sont âgés de moins de six
ans ;

c) un animateur par groupe de douze enfants âgés de
plus de six ans ;

d) un animateur sur trois au moins, au regard de
l’encadrement minimal visé aux points b) et c), qui
doit être soit qualifié, c’est-à-dire breveté ou assi-
milé, soit en 2ième stage pratique dans son cursus
de formation en vue de l’obtention du brevet d’ani-
mateur ; » ;

7o un point 10o est inséré après le point 9o, rédigé
comme suit :« 10o s’engager à proposer et à or-
ganiser des activités variées favorisant la participa-
tion de tous, dans une optique d’Education perma-
nente et/ou non formelle, exclusive de toute forme
d’offre d’animation spécialisée. Les activités doivent
être considérées comme des moyens pour atteindre
les objectifs fixés à l’article 3. Elles ne peuvent
être considérées comme des fins en soi dans le but
d’une recherche d’acquisition de savoirs ou de per-
formance ; » ;

8o un point 11o est inséré après le point 10o, rédigé
comme suit :

« 11o garantir un fonctionnement au minimum :

a) pour les plaines de vacances, pendant trois pé-
riodes de cinq jours ouvrables, dont au moins deux
consécutives durant les vacances d’été et au moins
sept heures par jour ;

b) pour les séjours de vacances et les camps de va-
cances, pendant une période de huit jours consécu-
tifs dont six jours pleins durant les vacances sco-
laires d’été ou de six jours consécutifs dont quatre
jours pleins pendant les autres périodes de congés
scolaires. La période de huit jours consécutifs peut
être réduite à six jours consécutifs dont quatre jours
pleins durant les vacances d’été, lorsque les enfants
concernés ont moins de huit ans. »

Article 11

A l’article 8 du même décret, les mots « l’organisa-
teur » sont remplacés par les mots « un pouvoir organi-
sateur ».

Article 12

A l’article 9 du même décret, les mots « Il statue
sur les demandes d’agrément ou sur les retraits d’agré-

ment. » sont supprimés.

Article 13

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre 4
intitulé « Des subventions ».

Ce Chapitre 4 regroupe les articles 10 à 13 du
même décret.

Article 14

L’article 10 du même décret, modifié par le décret-
programme du 17 décembre 2003 portant diverses me-
sures concernant les fonds budgétaires, le recouvrement
des créances, la RTBF, les experts et les commissaires
aux comptes du Gouvernement, l’Ecole d’administra-
tion publique de la Communauté française, l’ETNIC,
l’aliénation des immeubles domaniaux appartenant à
la Communauté française, les institutions universitaires,
les statuts des personnels de l’enseignement, l’enseigne-
ment, les centres psycho-médico-sociaux, les centres de
vacances, le sport, l’éducation permanente et les infra-
structures culturelles, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 10. – Le centre de vacances, organisé par
un pouvoir organisateur agréé répondant au prescrit de
l’article 7 et organisé durant les congés scolaires de deux
semaines consécutives au moins, peut se voir accorder
une subvention, pouvant couvrir des frais d’encadre-
ment et/ou de fonctionnement tels que visés aux articles
11 et 12, s’il remplit les conditions suivantes :

1o avoir organisé au minimum :

a) pour les plaines de vacances : trois périodes de
cinq jours ouvrables, dont au moins deux consé-
cutives durant les vacances d’été et au moins sept
heures par jour ;

b) pour les séjours de vacances et les camps de va-
cances : une période de huit jours consécutifs dont
six jours pleins durant les vacances d’été ou de six
jours consécutifs dont quatre jours pleins pendant
les autres périodes de congés scolaires. La période
de huit jours consécutifs peut être réduite à six jours
consécutifs dont quatre jours pleins durant les va-
cances d’été, lorsque les enfants concernés ont moins
de huit ans

2o avoir accueilli :

a) pour les séjours et les camps de vacances, au mini-
mum 13 enfants âgés de 30 mois à 15 ans par jour-
née d’animation ;

b) pour les plaines de vacances, une moyenne jour-
nalière égale ou supérieure à 13 enfants âgés de 30
mois à 15 ans par période de cinq jours ;

3o avoir mis en place un encadrement dont les normes
minimales sont :

a) i) pour les plaines et séjours de vacances : un coor-
dinateur ou un animateur qui effectue son stage pra-
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tique de 2ème cycle de formation de coordinateur de
centres de vacances ;

ii) pour les camps de vacances : un responsable qua-
lifié ou un coordinateur ou un animateur qui effectue
son stage pratique de 2ème cycle de formation de co-
ordinateur de centres de vacances ;

b) un animateur par groupe de huit enfants si l’un ou
plusieurs des enfants sont âgés de moins de six ans ;

c) un animateur par groupe de douze enfants âgés de
plus de six ans ;

d) un animateur sur trois au moins, au regard de l’en-
cadrement minimal visé aux points b) et c), doit être
soit qualifié, c’est-à-dire breveté ou assimilé, soit en
2ième stage pratique du cycle de formation en vue
de l’obtention du brevet d’animateur. »

Article 15

L’article 11 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Art. 11. -La présence de personnel, tel que visé
à l’article 10,3o ouvre le droit à une subvention d’enca-
drement, dont le montant et les modalités de liquidation
sont déterminés par le Gouvernement.

Les personnes en stage pratique dans le cadre de
leur cursus de formation en vue de l’obtention du brevet
d’animateur ou de coordinateur n’entrent pas dans le
calcul de la dite subvention. »

Article 16

A l’article 13 du même décret, la seconde phrase
libellée comme suit : « Une subvention provisionnelle
égale à 50 % maximum de la subvention octroyée au
cours de l’année précédente peut être accordée par le
Gouvernement sur base de critères objectifs » est rem-
placée par ce qui suit : « Le Gouvernement fixe les mo-
dalités de liquidation des subventions. Il définit la pro-
cédure de recours en cas de contestation du montant de
la subvention ».

Article 17

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre 5
intitulé « Dispositions particulières ».

Ce Chapitre 5 regroupe les articles 14 à 15bis du
même décret.

Article 18

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre 6
intitulé « Du contrôle et de l’évaluation ».

Ce Chapitre 6 regroupe les articles 16 et 17 du
même décret.

Article 19

L’article 17 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Art. 17 – L’application du présent décret fait l’ob-
jet d’une évaluation tous les 3 ans par la commission
d’avis visée à l’article 17. La première évaluation a lieu
au cours de la 3ième année qui suit l’entrée en vigueur
du décret. »

Article 20

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre 7
intitulé « Commission d’avis ».

Ce Chapitre 7 regroupe les articles 16 et 17 du
même décret.

Article 21

Dans le Chapitre 7 inséré par l’article 20, il est in-
séré un article 17bis rédigé comme suit :

« Art. 17bis. - § 1er Une commission générale d’avis
relative aux centres de vacances est créée, laquelle a
pour mission de conseiller le Gouvernement par rap-
port à sa politique en matière de centres de vacances
et de faciliter la concertation entre les différents acteurs
administratifs, politiques ou associatifs appelés à y col-
laborer. Elle peut d’initiative ou à la demande du Mi-
nistre de l’Enfance ou du Ministre ayant la politique de
la jeunesse dans ses attributions ou de l’O.N.E. se sai-
sir de toute question relative à l’application du présent
décret ou de ses arrêtés d’exécution.

Elle se prononce sous forme d’avis.

La commission générale d’avis comporte en son
sein deux commissions, une commission relative à
l’agrément et une commission relative à la formation,
lesquelles sont chargées de préparer les avis de la com-
mission générale dans les matières qui relèvent de leurs
compétences.

La commission relative à l’agrément est compétente
pour préparer les avis notamment sur toute question re-
lative aux agréments des pouvoirs organisateurs.

La commission relative à la formation est compé-
tente pour préparer les avis notamment sur toute de-
mande et retrait d’habilitation des organismes de for-
mation et toute question relative à la formation d’ani-
mateur et de coordinateur de centres de vacances.

La commission relative à l’agrément et la commis-
sion relative à la formation sont exclusivement compo-
sées de membres de la commission générale d’avis.

Le Gouvernement détermine les modalités de com-
position et d’organisation des deux commissions.

§ 2 La commission générale d’avis est instituée par
le Ministre de l’Enfance, auprès de l’ONE, pour une pé-
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riode de trois ans renouvelable. La commission générale
d’avis se compose de :

1o un délégué du Ministre de l’Enfance et un délégué
du Ministre ayant la politique de la jeunesse dans
ses attributions ;

2o trois agents de l’O.N.E., dont au moins un membre
du service Centres de Vacances et un représentant
des coordinateurs de milieux d’accueil ;

3o un délégué de l’Union des Villes et des Communes
de Wallonie et un délégué de l’Association de la ville
et des communes de la Région bruxelloise ;

4o un représentant du Service de la Jeunesse et un repré-
sentant du service de l’inspection de la DG culture ;

5o six délégués de la Commission Consultative des Or-
ganisations de Jeunesse dont trois ont pour activités
l’organisation de plaines de vacances, un l’organisa-
tion de séjours de vacances et un l’organisation de
camps de vacances ;

6o quatre délégués d’organismes de formation habilités
pour la formation d’animateurs et pour la forma-
tion de coordinateurs de centres de vacances, dont
minimum trois doivent être issus d’organisations de
jeunesse ;

7o deux délégués de pouvoirs organisateurs ou de grou-
pement de pouvoirs organisateurs de centres de va-
cances associatifs non représentés en vertu des ca-
tégories 1o à 6o dont un représentatif de pouvoirs
organisateurs actifs en Région bruxelloise et l’autre
représentatif de pouvoirs organisateurs actifs en Ré-
gion de langue française.

Les membres visés aux 3o,5o,6o et 7o peuvent voir
renouveler leur mandat une fois au sein de la commis-
sion.

Les membres visés au 6o sont choisis par le Ministre
ayant la politique de la jeunesse dans ses attributions sur
la base d’un appel à candidatures adressé à tous les or-
ganismes de formation habilités. L’acte de candidature
doit être motivé.

Les membres visés au 7o sont choisis par le Mi-
nistre de l‘Enfance sur la base d’un appel à candidatures
adressé à tous les centres de vacances agréés. L’acte de
candidature doit être motivé et la candidature soutenue
par d’autres pouvoirs organisateurs de centres de va-
cances associatifs.

Le Ministre de l’Enfance désigne un président au
sein de la commission générale d’avis. Le secrétariat de
la commission générale d’avis est assuré par l’O.N.E.

§ 3 La commission générale d’avis, qui a son siège à
l’O.N.E., se réunit au moins deux fois par an. Elle doit
être convoquée dans un délai minimum de cinq jours
ouvrables précédant la réunion.

La commission générale d’avis siège valablement
quel que soit le quorum de présence pour autant que

cinq catégories de membres au moins soient représen-
tées.

Elle délibère à la majorité absolue des membres pré-
sents et à huis-clos.

La commission générale d’avis adopte son propre
règlement d’ordre intérieur. Dans tous les cas, celui-ci
prévoit les règles déontologiques applicables, notam-
ment lorsqu’un dossier concernant un des membres de
la commission générale d’avis est mis à l’ordre du jour
de la commission générale d’avis ou d’une des deux
commissions. Ce règlement d’ordre intérieur est soumis
à l’approbation du Ministre de l’Enfance et du Ministre
ayant la politique de la jeunesse dans ses attributions.

La commission générale d’avis rend compte annuel-
lement de ses activités au Ministre de l’Enfance et au
Ministre ayant la politique de la jeunesse dans ses attri-
butions. »

Article 22

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre 8
intitulé « Disposition transitoire ».

Article 23

Dans le Chapitre 8 inséré par l’article 22, il est in-
séré un article 17ter rédigé comme suit :

« Art. 17ter. – Jusqu’au 30 septembre 2012, un ani-
mateur assimilé en vertu de l’article 5 peut être consi-
déré comme un animateur qualifié. Après cette date, un
animateur devra être breveté pour être considéré comme
qualifié.

Article 24

Dans le même décret, il est inséré un Chapitre 9
intitulé « Disposition finale ».

Ce Chapitre 8 comporte l’article 18 du même dé-
cret.

Article 25

Les pouvoirs organisateurs qui sont agréés avant le
1er octobre 2009 ne doivent pas introduire une nou-
velle demande d’agrément conformément au décret de
la Communauté française du 17 mai 1999 relatif aux
centres de vacances tel que modifié tant que le ou les
agréments dont bénéficient la totalité des centres de va-
cances qu’il organise sont toujours en cours.

Article 26

Les organismes de formation habilités avant le 15
janvier 2009 ne doivent réintroduire une demande d’ha-
bilitation que pour les formations d’animateur ou de co-
ordinateur de centres de vacances qu’ils organisent au-
delà d’un délai de 18 mois suivant la mise en application
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du décret modifié.

Article 27

Le présent décret entre en vigueur le 15 décembre
2008, excepté les articles 9, 10, 11, 12 et 21 qui entrent
en vigueur le 1er octobre 2009.

Par le Gouvernement de la Communauté française

La Ministre de l’Enfance, de l’aide à la Jeunesse et de la
Santé

C. FONCK

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement de
promotion sociale

M. TARABELLA
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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